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CHAMPIONNAT VALAISAN DES ADOLESCENTS ET DE LA RELEVE (CVAR) P10m 

–  

DISPOSITIONS D’EXECUTIONS 

 
 

 
Selon les dates publiées dans le calendrier annuel de la FSVT nous organisons le championnat 

valaisan de la relève au pistolet 10m. 

 

 
Catégories pistolet 

 

Cat. U13 Debout sur appui fixe 10 - 12 ans 

Cat. U15 Debout sur appui mobile 13 - 14 ans 

Cat. U17 Debout libre 15 - 16 ans 

Cat. U21 Debout libre 17 - 20 ans 

 

Dates des tirs  
 

3 tours et une finale sont programmés. Les 3 tours sont tirés à domicile. Ils peuvent être également 

cumulé avec un tour du CSG ou le CI pour junior. 

Les cibles cartons ou les feuilles de stands peuvent être contrôlées.  

Les résultats sont à envoyer au moyen de la feuille Excel 

 
La finale se déroulera sur une seule place de tir pour l’ensemble des finalistes. 

 

Délais d’annonce des résultats 
 

Il n’est pas demandé d’inscription, les résultats doivent être directement annoncé. 

Afin de permettre également aux tireurs qui auraient commencé plus tard la saison 
de participer. Il y a une date finale pour transmission des 3 tours. Pour permettre 
également de tirer à tous le monde les 3 tours en cas de maladie ou d’accident. 

Dernier délai pour la transmission des résultats le 31.12.2022 
 

Finale 29 janvier 2022 St-Maurice 

 

Les résultats non annoncés ou tardifs ne seront pas pris en compte et seront notés 
comme zéro. 
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Le résultat le plus bas des 3 tours à domicile n’est pas pris en compte pour le classement. 

Les résultats doivent être annoncés dans les délais à : releve@fsvt.ch et seront publiés 

sur le site internet au fur et à mesure de leur réception.  

 
 

 

Finale 
 

Le 50 % des tireurs de chacune des catégories est qualifié pour la finale cantonale. 

(Min. 3, max.  10-12 tireurs) 

 
Si un tireur qualifié ne peut pas participer à la finale, l’annonce doit être faite au responsable du 

classement jusqu’au 15 janvier afin que le tireur suivant non qualifié puisse le remplacer. 

 

Les dispositions d’exécution de la finale vous seront publiées en ligne en fonction de l’évolution 

des mesures sanitaires, il se peut que la finale soie tirer à domicile avec contrôle par un membre 

du comité. 

 

Starts listes pour la finale 
 

Le programme de la finale sera établi en fonction du nombre de participants et sera publié sur le 

site internet. 

 
Site internet de la FSVT 

 

Tous les documents seront publiés directement sur le site internet de la FSVT et ne seront pas 

envoyés aux sociétés par voie postale. 
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